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DAKAR, LE

PRESIDENCE DE LA REpUBLIQUE ~ 2 liOUT 1963

/J8A.a~

Le PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

à Abnsieur le PRESIDENT de L'ASSEMBlEE NATICNALE

DAKAR

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, un
décret de présentation à l'Assemblée Nationale d'un projet
de loi autorisant le Président de la République à approuver
un accord entre la Fédération Helvétique et la République
du sénégal relatif aux transports aériens.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre
ce projet à la délibération de l'Assemblée Nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assuran-
ce de ma haute considération./.

, t"./.'()

u
~

- P. Jte : l - Léopold Sédar SEN G H 0 R
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PRESIDENCE e~_~~_REPUBLIQUE

6 3 4 ? :5

DE:RET de PRESENT~TION

à l'Assemblée Nationale d'un projet de loi
autorisant le Président de la République à
approuver un accord entre la Fédération Helvéti-
que et la République du Sénégal relatif aux
transports aériens.

1

Le PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE.

•

VU la Constitution.

D E C ~ :GT E

A~TICLE UNIQUE - Le projet de loi, adopté en Conseil des
Ministres ot dont la teneur cuit. sera présenté par 10 Minis-
tre des Travaux Publics et den Transports qui est chargé d'en
exposer les motifs et d'on soutenir la discussion.

FAIT à D~KAR. le 13 Juillet 19~3 .

Léopold Sédar S B N G il 0 R
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~EPUBL1QUB DU SENEGAL

MIN1STBRE DBS TRAVAUX PUBLICS
ET DES TRANSPORTS ~B/l~-1-

- RAPPORT DE PRESENTATION -

Dans le cadre de la politique aérienne générale,
le Gouvernement a négocié un certain nombre d'accords rela-
tifs au transport aérien avec les Etats 5uivan~s

- République Française
- République Socialiste Tchécoslovaque
- F~dération Helvétique

République du Mali.

Conformément à la Constitution et à l'avis de
la Cour Suprême en date du 30 Décembre 1960, ces accords
doivent faire l'objet d'une Loi les approuvant.

La forme simplifiée a été adoptée.

Tel est l'objet desquatre projets de loi ci-
joints.
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RERJBLI QUE ru SENEGAL

ASSFlffiLEE NATIONALE ./1 E>11~rr

RAPPORT
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-

fait au nom de la Cormnission des Travaux Publics,
des Transports et des Télécommunications.

sur les projets de loi nOs :
40/63 autorisant le Président de la République

à approuver un accord entre la République
du Mali et la République du Sénégal, relatif

il.... aux transports aériens.

41/63 autorisant le président de la République
à approuver un accord entre la Réj:lublique
Française et la République du Sénégal,
rel~tif aux transports aériens.

42/63 autorisant le Président de la République
à approuver un accord entre la Fédération
Helvétique et la République du Sénégal,
relatif atuctransports aériens.

43/63 autorisant le Président de la République
à approuver un accord entre la République
Socialiste Tchécoslovaque et la République
du Sénégal, relatif aux transpor~, .aern.ens ,

:a. .....,

par
~.~ Masseck N'DIAYE

Rapporteur.
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Mon,Sleur "lé President'
Mes"'chers Collègues.

_,i,l,

La Commission des Travaux Publics et des Transports a
décidé de présenter un seul et même ±apport, pour les projets de loi suivants,
:celaiifs aux t.ranspor-cs aériens :

N° 40/63 - Accord avec la République du Mali.
N° 41/63 - Accord avec la République Française.
N° 42/63 - Accord avec la Fédération Helvétique.
N° 43/63 - Accord avec la République Soanliste Tchécoslovaque.

Un projet d'accord avec le Royaume du N~roc n'a pu aboutir
pour des raisons politiques, étant donné qu'il s'agissait d'une législa'tion
internationale devant tenir compte, non seu ement des usages en la matière
mais également de la qualité d' "Air-Afrique", société multina.tionale qui né-
cessitait la signature de la R.épublique Islamique de Mauritanie.

Accepter un accord. de transports aérien9avec "Air-Afrique" semblerai t ,
pour le Maroc, reconnaStre ipso facto la République Islamique de Mauri.tanie.

°'0 °

rep:césentent un acte
de fait résultant de

Les quatre projets de loi que la commission a examinés,
bilatéral devant se~it dfil support juridique à la situation

al.tuatJ,on
l'ancien régimel/' devenue caduque'du fait de

l'accession du Sénégal à l'indépendance.

L'accord, qui est présenté, est de type internatio~l. Il respecte les
règles en usage dans l'aviation civile internationale, déposée au siège de
l'O.A.C.1., ainsi que les intér~ts de la société multinationale "Air-Afrique"
établie à Yaoundé le 28 mars I96I.

L'élément essentiel à retenir est la réciprocité absolue entre les
droits concédés par le S€négal et ceux que le Sénégal obtient, soit pour lui-même,
soit à travers la société "Air-Afrique".

Les quatre conventions qui sont présentées comportent det~ parties
la. première vise les définitions et les compétences juridiques; la deuxième
traite de l'exploitation des droits concédés suivant un tableau ùe route qui
est, actuellement, défini comme suit :

..... /
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Gf5é~ég~lver~ Bamako et vîce-versa
b) Matt: vér.s~a:r et vice"1"V~r.sa.

<':~,'
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AC~l"d~Efnégal-F~ce

a) Sénég~l vers Marseille, Bordeaux, Paris -en passant par les Iles
Canaries et la péninsule Ibérique - et au delà de Paris, vers
l'l::.uropeOccidentale.

b) France vers Dakar -en passant p~r la Péninsule Ibérique et les Iles
Canaric~~ et .BU delà de D~~ar, vers l!Amérique du Sud, la Sierra
Léone et le ~li.

Âccord Sénégal-Suis~~

al Dakar vers un point en Suisse - en passant par un point en Afrique du
Nord- et, au delà de la Suisse? vers 5 points en Europe.

b) Suisse vers ~~r -en passant par un point en Péninsule Ibérique ou en
Afrique du Nord- ot, au dola de Dakar, vers 5 points en Amérique du Sud
et Amérique Centrale.

Accord Sénégal-Tchécoslovaqu~~

a) Dakar vers l3rague -en passant par J'üger et Zurich- et, au delà de
Prague , vers un point en Europe.

b) Pr~gue vers Dakar et, au delà de Dakar, vers trois points en
Amérique du Sud.

Il :/a lieu dû r-emarquez'qu 'en dehors des lignes d.egrandes
circulation, aucune concession n'a été faite pour des escales secondaires, n.fin
de réserver le trafic inter-Etats africains à la;société "Air-Airlt\'3e"'lui

protège nos intér~ts.
Cependnnt et exceptionnellement, un point en Sierra-Léone {que

n' exploite d'ailleurs pas "Air-Ai'rique" a été consenti à la France. Maix, en
reva.nche, trois points d'attérissage en France ont été accordés à "Air-
Af:rique!!(Paris, Marseille, Bordeaux ,},

La.Commission, après avoir reçu de M. le Ministre des
Tra.vauxPublics et des Tre~sports lés explications nécessaires, a été
unanime à émettre un avis favorable en vue de proposer à l'Assemblée
l'adoption des qutre projets de loi, sur lesquels elle avait à se prononcer
quant au fond.

"

le Rapporteur : i~
.;j

r

Masseck N'DIAYE. ~t
~:'~

~l.~~-..•

Cf loi n°1964/17 du 24 janvier 1964

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



(,.11 ~ /)9)-

ASSEMBLEE NATIONALE DU SENEGAL

--
2~me LEGISLATURE

2~me SESSION ORDINAIRE -1963

R A P P 0 R T

fait

pour avis

au nom de la Commission des
Affaires Etrangères.

sur le prpjet de loi N!4Z/63, autorisant
le Président de la République à approuver
un accord entre la Fédération Helvétique
et la République du Sénégal, relatif aux
transports aériens.

par Mr. Serigne Babacar DIOP

Rapporteur.
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Monsieur le Président,

Mes chers Collègues,

Votre Commission des Affaires Etrangères saisie pour
avis, a examiné le projet de loi NQ42/63 tendant ~ autori-
ser le Président de la République ~ approuver un acco7d
entre la Féd~ration Helvétique et la République du Sénégal,
relatif aux transports aériens.

Llaccord dont il stagit s'inscrit dans le cadre de la
politique de coopératio~ que notre pays, depuis son a~ces-
sion à l!indépendance, cherche à établir avec tous les pays
du Donde, épris des m~mes ~éaux.

Il slinspire dans ses grandes lignes de la convention
de CHICAGO du 7 Décembre 1'47 et ne compte en soi aueune
innovation par rapport aux accords que le Sénégal a déjà
signés dans ce domaine avec d'autres pays~

Sa seule particularité réside dans la person~alité
du partenaire.

En effet, nul n'ignore que dans ce monde instable et
déchiré, la F~dération Helvétique, plus communément connue
sous le nom de la Suisse constitue un exemple unique et
incobtesté de sta~ilité du~.p~1~*1que et de constance dans
la neutralité e.tre les ~locs antagenistes,

Son amitié ne peut dès lors qu'§tre bénéfique ~ un.
jeune Etat aussi attaché que le nôtre aux principes de la
dénoczatie et au respect mutuel entre Nations.

Clest ce quIa bi~n conpris le premier Gouvernem3nt
du Président SENGHOR qui a inscrit l'accord que voicie.
t~te de ses preDiers actes internationaux, Sa signature
date en effet du 23 Jauvier 1963, c'Ast-à-dire à peine un
mois après la oonstitution ~u preDier GouverneDent de4 ~a
J .......
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•••Républi~ue du Sénégal.

La désignation d'AIR/AFRIQUEr comne Entreprise repré-
sentant le Sénégal constitue aussi un acte de foi dans
Itunité africaine dont il faut également se féliciter.

ClestJMon~iau~-l~ Frésident, nes chers Coll~gues,
en considération de tous ces él~8entB que vot~e Connission
vous reconnande d'approuver à l'unanimité la texte qui nous
est sounis./-

DAKAP., le 2 J~nvier 1964.
~~..... -.

" ----- -- .._--
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MINISTERE DES TRAV~UX FUBLICS

ET DES TRANSPORTS

LOI

autorisant le Président de la République
à approuver un accord entre la République
du Sénégal et la Fédération Helvétique.

L'Assemblée Nationale a délibéré et adopté
en sa e é ance du

la loi dont la teneur suit :

ARTICLE UNIQUE : Le Président de la République est aut6risé
à approuver l'accord entre la République du

Sénégal et la Fédération Helvétique, relatif aux transports
aériens signé à BERNE le 23 Janvier 1963.

1;.
('
.~
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ENTRE LA REPUBLIQUB DU SBNEGAL ET LA SUISSB
RELATIF AU TRAN3PORT AERIBN

Le Gouvernement de la République du Sénégal
et le Conseil Féd6ral Suisse

dés1reux de favoriser le développement des
transports aériens entre le SBNEGAL et la SUISSE et de
poursuivre dans la plus large mesure possible, la coOpé-
ration internationale dana ce domaine.

désireux d'appliqu.r à ces traneports les prin.
o~pe5 et les dispositions 4e la ConventioQ relative à
l'Aviation Civile Internationale signée à CHICAGO le
7 décembre 1944,

.ont convenus de ce qui suit :

1•.•GENBRALITES
6

ARTICLE l •.

tes Parties Contractantea s'atcordent l'une à
l'autre les droits spécifiés au présent accord en vue
de l'~tab1i8sement des relations aériennes civiles in-
ternationales énumérées à l'annexe ci.jointe,

ARTICLE 2 •••

Pour l'application du présent accord et d~ SOft
8ft'nex.e .•

1.-1e mot "territoire j, s'entend tel qu'il est défini à
l'article ~ de la Coavention relative à l'Aviation
Civile. Internationale.

•• • • •

:3••l'éxpreesion "Autorités Aéronautiques" signifie pour
chaque Partie Contractante le Département chargé d~
l'Aviation Civ,ilet
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ARTICLE 3 -
1.- Les aéronefs utilisés en trafic international

par les entreprises de transports aériens désignées d'
une Partie Contractante ainsi que leurs équipements nor-
maux. leurs réserves de carburants et labrifiants. leurs
provisions de bord, les denrées alimemaires, les bois-
sons et les tabacs compris, seront, à l'entrée aur le
territoire de l'autre Partie Contractante,exonérés de
tous droits de douane, frais d'inspection et d'autres
droits ou taxes similaires à condition que ces équipe-
ments et approvisionnements demeurent à bord des aéronefs
jusqu'à leur réexportation.

2.- Seront également exonérés de ces mêmes droits ou
taxes à l'èxceptioL des redevances rep~0~tatives de ser.
vice rendu :

a) les provisions de bord de toute o~igine prises sur
le territoire d'une Partie Contractante dans les
limites fixées par les Autorités de ladite Partie
Contractante et embaquées sur lef) aéronefs assu-
rant un service international de l'autre Partie Con-
t rac t an 1: e.

b) les pièces de rechange importées Gur le territoire
de l'une des Parties Contractantes pour l'entretien
ou la réparation des aéronefs, employés à la navi.
gation internationale des entreprises de transports
aériens désignées de l'autre Partie Contractante.

c) les carbarants destinés' à l'avitaillement des aéro.
nefs exploités en trafic international par les en.
treprises de transports aériens d&signées de l'autre
Partie Contractante même lorsque ces approvisionne.
ments doivent être utilisés sur la partie du trajet
effectué au-dessus du territoire de la Partie Con-
tractante sur lequel ils ont été embarqués.

3r- Les équipements normaux de bord, ainsi que les
matériels et approvisionnements se trouvant à bord des
aéronef~ d'une Partie Contractante ne pourront être dé~
chargés sur le territoire de l'autre Partie Contractant~
qu'avec le consentement des autorités douanières de ee
territoire. Bn ce Cé~S. ils pounee-n-c ê'tre placés sous la
surveillance d2sdites autor~és jusqu'à ce qu'ils soient
r-é exp oe té-e+ou ··Cju'.iJ.5....aLen·t fait l'objet d'une déclaration
de douane.

.. ...
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ARTICLE 4 -
Les certificats de navigabilité, les brevets

d'aptitude et les licences délivrés ou validés par l'une
des Parties Contractantes, et non périmés, seront recon-
nus valables par l'autre P~rtie Contractante, aux fins
d'exploitation des routes eériennes spécifiées à l'annexe
ci-jointe. Chaque Partie Contractante se réserve cepen-
dant le droit de ne pas reconnaître valables pour la cir-
Culation au-dessus de son propre territoire, les brevets
d'aptitude et licences délivrés à ses propres ressortis-
sants par l'autre Partie Contractante.

ARTICLE 5 -
1.- Les lois et règlements de chaque ~artie Contrac-

tante relatifs à l'entrée et à la sortie de son territo~.
re des aéronefs employés à la navigation internationale,
ou relatifs à l'exploitation et à la navigation desdits
aéronefs durant leur présence dans les limites de son ter.
ritoire. s'appliqueront aux aéronefs de l'entreprise de
l'autre Partie Contractante.

2.- Les passagers, les équipages et les expéditeurs
de marchandises seront tenus de se conformer soit person.
nellement, soit par l'intermédiaire d'un;tiers agissant
en leur nom et pour leur compte aux lois et règlements
régissant, sur le territoire de chaque Partie Contractan.
te, l'entrée, le séjour et la sortie des passagers, équi~
pages ou marchandises, tels que ceux qui s'appliquent à
l'entrée, aux formalités de congé, à l'immigration, aux
douanes et aux mesures découlant des règlements sanitaires.

3,- Les passagers en transit direct, ne quittant pas
la zone de l'aéroport réservée à ceux ~ ci r "ne pourront
être soumis qu'à des formalités très simplifiées.

4.- Chaque Partie Contractante consent à ne pas accor-
der de prérér~nce à ses propres entreprises en comparai-
son de l'entreprise désignée de l'autre Partie Contractan-
te dans l'application des règlements concernant la douane,
les visas, l'immigration, l~s mesures découlant des règle-
ments sanitaires, le contrôle des changes ou d'autres rè-
glements affectant le transport aérien.

.....
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ARTICLE 6 -

Sous réserve deG dispositions prévues à l'arti-
cle 14. chaque Partie Contractante so réserve le droit
de refuser à une entreprise désignée par l'autre Partie
Contractante l'autorisation d'exploitation ou do révo-
quer une telle autorisation lorsque, pour des motifs
fondés, elle estime ne pa~ avoir la preuve qu'une part
prépondérante de la propriété et le contrôle effectif
de cette entreprise sont entre les mains de l'autre Par-
tie Contractante ou de nationaux de cette dernière. ou
lorsque cette entreprise ne se conforme pas aux lois et
règlements visés à l'article 5 ou ne remplit par les
obligations que lui impos9 le présent accord.

ARTICLE? -
Chaque Partie Contractante pourra à tout moment

demander uhe~onsu1tation entre les Autorités compétentes
des deux Parties Contractantes pour l'interprétation,
l'application ou les modifications du présent accord.

Cette consultation commencera au plus tard dans
les SOIXANTE JOURS à compter du jour de réception de la
demande.

Les modifications qu'il aurait été décidé d'ap~
porter à cet accord entreront en vigueur après leur con-
firmation par un échange de notes par voie diplomatique.

ARTICLE 8 -

Chaque Partie Contractante pourra, à tout moment
notifier à l'autre Partie Contractante son désir de dé-
noncer le présent ~ccord. Une telle notification sera
communiquée simultanément à l'Organisation de l'Aviation
Civile Internationale. La dénonciation prendra effet un
an aprè~ la date de réception de la noti~ation par l'au-
tre Partie Contractante, à moins ~ue cette notification
ne soit retirée d'un commun accord avant la fin de cette
période. Au cas.où la Partie Contractante qui recevrait
une telle notifi~ation n'en accuserait pas réception,
ladite notification sefait tenue pour reçu~ QUINZE JOURS
après sa réception au siège de l'Organisation de l'Avia-
tion Civile Internationale.

.....

Cf loi n°1964/17 du 24 janvier 1964

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



- 5 -

ARTICLE 9 -

1.- Au cas où un différend relatif à l'interpréta-
tion ou l'application GU présent accord nLaurait pu
être réglé conformément aux dispositions de l'article 7
soit entre les Autorités Aéronautiques soit entre les
Gouvernements des Partj.es Contractantes. il sera soumis
sur demande d'une des Parties Contractantes.à un t~ibunal
arbitral.

2.- Ce tribunal sera composé de trois membres. Cha-
cun des deux Gouvernements désignera un arbitre. ces
deux arbitres se mettront d'accord sur la désignation
d'un ressortissant d'un Etat tiers comme Présidertt. Si
dans un délai de deux mois à dater du jour ou l'un des
deux Gouvernements a proposé le règlement arbitral du
litige. les deux arbitres n'ont pas été désignés, ou si
dans le cours du mois suivant les arbitres ne se sont
pas mis d'accord sur la désignation d'un Président,
chaque Partie Contractante pùurra demander au Président
de l'Organisation de l'Aviation Civile Internationale
de procéder aux désignations nécessaires.

3.- Le tribunal arbitral décide. s'il ne parvient
pas à régler le différend à l'amiable, à la majorité
des voix. Pour autant que les Parties Contractantes ne
conviennent rien de contraire, il établit lui-même ses
principes de procédure et détermine son siège.

4.- Les Parties Contractantes s'engagent à se confor-
mer aux mesures provisoires qui pourront être édictées
au cours de l'instance ainsi qu'à la décision arbitrale,
cette dernière étant dans tous les cas considérée comme

• 1

définitive.

5.- Si l'une des Parties Contractantes ne se confor-
me pas aux décisions des arbitres, l'autre Partie Contrac-
tante pourra aussi longtamps que durera ce manquement.
1imiter,suspendre, ou révoquer les droits ou privilèges
qu'elle avait accordés en vertu du présent actord à la
Partie Contractante en défaut. Chaque Partie Contractante
supportera la rémunération de l'activité de 60n arbitre
et la moitié de la rémunération du Président oésigné et
dos autres frais résultant do la procédure •

• • • • •
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II.- SERVICES AGREES.

ARTICLE 10 -

Chaque Partie Contractante accorde à l'autre
Partie Contractante le droit de faire exploiter par une
entreprise aérienne désignéé, les services aériens spé-
cifiés aux tableaux de routès figurant à l'annexe du
présent accord. Lesdits services seront dorénavant dési-
gnés par l'expression "services agréés".

ARTICLE 11 -

1.- Sous réserve des dispositions de l'article 6 ci-
dessus, chaque Partie Contractante délivrera sans retard
l'autorisation d'exploitation nécessaire à l'entreprise
désignée de l'autre Partie Contractante.

2.- Toutefois, avant d'être autorisée à ouvrir les
serviCèS agréés, l'entreprise désignée pourra être appe-
lée à prouver auprès de l'Autorité Aéronautique de l'au-
tre Partie Contractante qu'elle remplit les conditions
prescrites par les lois ~t règlements que doit normale-
ment appliquer cette Autorité pour l'éxp1oitation des
6er~ices aériens internationaux.

AR7ICLB 12. -

Les Parties Contractantes, sous réserve des dis-
positions dwprésent accord, s'accordent mutuellement:

1·.-1e droit de survoler. sans y atterrir, le territoire
de l'autre Partie Contractante,

2.-le droit de faire des esfa1es non commerciales sur
ledit territoire.

ARTICLB 13 -

1. - L'entr~prise aérienne désignée par le Gouverne-
ment du Sénégal conformément au présent accord. bénéfi-
ciera en territoire Suisse du droit de débarquer et d'em-
barquer en trafic international des passagers. du cour-
rier et des marchandises, aux escales. et sur les routes
sénégalaises énumérées à l'annexe ci-jointe •

.....
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2.- L'entreprise aérienne désignée par le Conseil
Fédéral Suisse, conformément au présent accord, bénéfi-
ciera en territoire Sénégalais du droit de débarquer et
d'embarquer en trafic international des passagers, du
courrier et des marchandises aux escales et sur les rou-
tes énumérées à l'annexe ci-jointe.

ARTICLE 14 -

Nonobstant les dispositions de l'article 6 du
présent accord, une Partie Contractante pourra désigner
une entreprise commune de transports aériens constituée
conformément aux articles 77 et 79 de la Convention rela-
tive à l'Aviation Civile Internationale, signée à C~!1CAGO
le 7 Décembre 1541, et cette entreprise sera acceptée
par l'autre Partie Contractante.

ARTICLE 15 -

1.- Les entreprises désignées par les deux Parties·
Contractantes devront être assurées d'un traitement juste
et équitable, afin de bénéficier de possibilités égales
pour l'exploitation des services agréés.

2.- Elles devront preridre en considération sur les
parcours communs leurs intérêts mutuels, afin de ne pas
affecter indûment leurs se~vices respectifs.

ARTICLB 16

1.- L'exploitation des services entre les territoires
des Parties Contractantes. services exploités sur les rou-
tes figurant au tableau annexe au présent accord. consti-
tue pour les Parties Contractantes un droit fondamental
et primordial.

2.- Pour l'exploitation de ces services

a) La capacité de tr~nsport offerte sur les parcours
communs sera répartie entre les entreprises désignées
des deux Parties Contractantes en tenant compte du
principe de l'égalité, sous réserve du paragraphe c)
ci-deS30us.

.....
b) La capacité totale mise en oeuvre, sur chacune
des routes, sera adaptée à la demande de trafic.
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c) Pour répondre aux exigences d'un trafic imprévu
ou momentané sur ces m~me6 routes. les entreprises·
aériennes désignées devront décider entre elles des
mesures appropriées pour satisfaire à cette augmenta-
tion temporaire de trafic. Elles en rendront compte
immédiatement aux Autorités Aéronautiques de leurs
pays respectifs qui pourront 5e consul~er si elles le
jugent utile.

d) Au cas où l'une des Parties Contractantes ne dé-
sirerait pas utiliser sur une ou plusieurs routes.
soit une fraction soit la totalité de la capacité de
transport qui lui a été concédée, l'autre Partie Con-
tractante s'entendra avec la première afin de disposer
pour un temps déterminé de la totalité ou de la frac-
tion de la capacité de transport inutilisée par cette
première Partie Contractante. La Partie Contractante
qui aura transféré tout ou partie de ses droits pourra
les reprendre au terme de ladite période.

ARTICLE I7 -

1.- Les entreprises aériennes désignées indiqueront
aux Autorités Aéronautiques des deux Parties Contractan-
tes, trente jours au plus tard avant le début de l'ex-
ploitation desserviceo agréés, la nature du transport.
les types d'avions utilisés et les horaires envisagés.
La m~me règle est valable pour les changements ultérieurs.

2.- Les Autoritéo Aéronautiques de chaque Partie
Contractante fourniront sur demande aux Autorités Aéro-
nautiques de l'autre Partie Contractante toutes données
statistiques régulières ou autres des entreprises dési-
gnées pouvant être équitablement exigées pour contrôler
la capacité de transport offerte par l'entrep~ise dési-
gnée de la première Partie Contractante. Ces statisti-
ques contiendront les données nécescaires pour détermi-
ner le volume du trafic avec le territoire de l'autre
Partie Contractante et ceci notam~ent par points d'em-
barquemant et de débarquement.

ARTIC LE l8 -

Les deux Parties Contractantes conviennent de se
consulter chaque fois que besoin oera afin de coordonner
leurs services aérieno respectifs.

....
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bRTICLE 19 -

Les tarifs de tout service agréé seront fixés à
des taux raisonnables. en prenant en considération tous
les éléments déterminants, comprenant le coût de l'ex_
ploitation. un .bénéfice raisonnable, les caractéristiques
de chaque service et les tarifs perçus par d'autres en-
treprises de transports aériens desservant tout ou par-
tie de la m~me route: Les tarifa seront fixés conformé.
ment aux dispositions suivantes:

1.. Les tarifs seront, si possible, fixés d'entente
entre les entreprises désignées après consultation d'au.
tres entreprises de transports aériens desservant tout
ou partie de la même route. Cet accord sera réalisé, au.
tant que possible, dans le cadre de l'Association du
Transport Aérien International. Les tarifs ainsi conve.
nue seront soumis à l'approbation des Autorités Aéronau.
tiques des Parties Contractantes. Si les Autorités Aéro.
nautiques d'une Partie Contractante n'approuvent pas ces
tarifs, elles le notifieront par écrit aux Autorités Aé.
ronautiques de l'autre Partie Contractante dans les Quinze
jours suivant la date de la communication de ces tarifs
ou dans un autre délai à convenir.

2.. .Si les entreprises désignées ne peuvent arriver
à une entente ou si les tarife ne sont pas approuvés par
les Autorités Aéronautiques d'une Partie Contractante,
les Autorités Aéronautiques des deux Parties Contractan.
tes s'efforceront de trouver un arrangement sur leo ta.
rifa à établir.

3.- Bn dernier ressort, le différend sere soumis à
l'arbitrage prévu à l'article 9 ci-dessus.

4~- Les tarifs déjà établis resteront en vigueur
jusqu'à ce que de nouveaux tarifs soient fixés coùformé~
ment au présent article ou à l'article 9 ci-dessus.

111.- DISPOSITIONS FINALES -

ARTICLE 20

Chaque Partie Contractante s'engage à assurer à
l'autre Partie Contractante le libre transfert, au taux
officiel. des revenus nets réalisés sur son terrrltoire
provenant des transports de passagers, bagages, envois

.....
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postaux et marchandises effectués par l'entreprise dési-
gnée de l'autre Partie Contractante. Dans la me~ure où
le service des paiements entre les Parties Contractantes
est réglé par un accord spécial, cet accord sera applica-
ble.

ARTICL:5 21

Le présent accord sera provisoirement appliqué
dès le jour de sa signature et entrera en vigueur un
mois après la date à laquelle les deux Parties Contrac-
tantes se seront mutuellement notifié l'accomplissement
des formalités constitutionnelles qui leur sont propres._

ARTICLE 22

Le présent accord et son annexe seront communiqués
à l'Organisation de l'Aviation Civile Internationale pour
y ~tre enregistrés.

FAIT A BERNE, le
en double exemplaire, en langue française.

Pour le Gouvernement
du SBNEGAL :

Pour le Conseil Fédéral
SUISSE
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ANNEXE
<:

TABLE~U JES ~OUTES

- de J~KAR via un point en Afrique du Nord vers un
point en Suisse et au delà vers 5 points en Europe
et vice versa.

1.- ROUTES S~NEGAL~I3ES :

II.- ROUT3S SUISSES :

de Su Le se via un point en Péninsule Ibérique ou
en Afrique du Nord, vers D~KAR et au delà vers
5 points en Amérique du Sud et Amérique Centrale.
et vice versa.

1.- Tous points situés sur l'une ou l'autre des routes
décrites pourront à la convenance de l'entreprise
désignée d'uno Partie Contractante ~tre supprimés
lors de tout ou partie des vols.

2.- Une entreprise désignée par l'une des ?arties Contrac-
tantes pourra desservir un ou plusieurs points autres
que ceux inscrits au tabloau des routes; cependant.
aucun droit de trafic ne pourra être exercé entre ce
ou ces points et le territoire de l'autre ?artie Con-
tractante à moins que ces droits n'aient pas été con-
cédés spécialement par celle-ci.
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